
  

 

 

X - Page 1 

 
 

 n° 294 400 du 19 septembre 2023 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. BOMBOIRE 

Rue des Déportés, 82 

4800 VERVIERS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise 

le 19 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 18 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me R. BOMBOIRE, avocate, qui comparaît pour la 

partie requérante et Mr A. CONSTANTINI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 22 novembre 2019. 

 

1.2. Le 22 novembre 2019, la partie requérante a introduit une première demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter) en qualité d’ascendante de B.B., de nationalité 

espagnole. Le 5 mai 2020, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

1.3. Le 19 octobre 2020, la partie requérante a introduit une deuxième demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter) en qualité d’ascendante de B.A.S., de 

nationalité espagnole. Le 8 février 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). Par un arrêt n° 268 730 du 22 février 
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2022, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le recours introduit à 

l’encontre de cette décision.  

 

1.4. Le 29 juin 2022, la partie requérante a introduit une troisième demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter) en qualité d’ « autre membre de la famille – à charge 

ou faisant partie du ménage » de B.A.S., de nationalité espagnole. Cette demande a été complétée le 27 

octobre 2022. 

 

Le 19 décembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). Ces décisions, qui ont été notifiées à la partie requérante 

le 23 janvier 2023, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

« □  l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour bénéficier 

du droit de séjour de plus de trois mois en qualité d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union 

; 

 

Le 29.06.2022, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité d’autre 

membre de famille de qualité d’ascendante à charge de [B.A.S.] (NN […]) de nationalité espagnole, de 

nationalité espagnole, sur base de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la qualité d'autre membre de famille « à charge 

ou faisant partie du ménage » telle qu’exigée par l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980 n’a pas été 

valablement étayée. 

 

Selon l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980, « sont considérés comme autres membres de la famille d'un 

citoyen de l’Union : (...) les membres de la famille, non visés à l’article 40bis §2 qui, dans le pays de 

provenance, sont à charge ou font partie du ménage du citoyen de l’Union ». 

 

Or, d’une part, la qualité « à charge » de la personne concernée par rapport à celle qui lui ouvre le droit 

au séjour n’a pas été prouvée de manière satisfaisante. En effet la personne concernée reste en défaut 

de démontrer de manière probante qu'elle n’a pas de ressources ou que ses ressources étaient 

insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins essentiels et qu’elle 

a bénéficié d'une aide financière ou matérielle de la personne qui lui ouvre le droit au séjour. D’une part, 

elle n’a déposé aucun document démontrant son état d’indigence dans son pays d'origine ou de 

provenance. En effet, aucun document ayant trait à cette problématique n’a été porté à la connaissance 

de l’Office des étrangers. Par ailleurs, les documents émanant de la Direction provinciale du Service public 

de l'Emploi de l’état de Gérone datés du 06/07/2020 certifiant que la requérante n’a perçu aucune 

indemnité pour cause de chômage ou non-emploi ne sont pas pris en considération car ils ne démontrent 

pas de façon absolue que la requérante était dans un état d'indigence dans ce pays ou qu’elle était à 

charge de l'ouvrant droit au séjour. En effet, selon l’attestation de la Direction des Prestations Familiales 

et Sociales, Madame [A.H.] bénéficie, depuis le 01/07/2016, d'une pension de vieillesse de 954,80 MAD 

(dirham marocains) dans son pays d’origine. Ce document établit donc que la requérante dispose de ses 

propres ressources et revenus et exclut, de facto, une situation de dépendance complète et réelle vis-à-

vis de l’ouvrant droit dans le pays d'origine ou de provenance. 

 

D’autre part, la requérante reste en défaut de démontrer de façon irrévocable qu’elle a obtenu une 

quelconque aide financière et/ou matérielle de la part de l’ouvrant dans le pays d’origine ou de 

provenance. En effet, elle n’a produit aucun justificatif à ce sujet. Les extraits de compte prouvant que 

l'intéressée bénéficier d’une aide familiale de la part de l’ouvrant droit en Belgique ne peuvent être pris en 

considération dès lors qu’ils ont eu lieu lorsque la demandeuse était déjà sur le territoire belge. 

 

En effet, l'arrêt n” 219.969 du 26 juin 2012 du Conseil d’Etat stipule : « Le Conseil rappelle également 

que, s’il est admis que la preuve de la prise en charge de la partie requérante peut se foire par toutes 

voies de droit, celle-ci doit établir que le soutien matériel du regroupant était nécessaire à la partie 

requérante aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou de provenance au 

moment de l'introduction de sa demande d’établissement. La Cour de justice des Communautés 

européennes (actuellement dénommée Cour de justice de l’Union européenne) a, en effet, jugé à cet 

égard que les dispositions du droit communautaire applicables doivent être interprétées « en ce sens que 

l’on entend par «[être] à [leur] charge» le fait pour le membre de fa famille d'un ressortissant 
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communautaire établi dans un autre État membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien 

matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l'État  

d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant ». 

 

D'autre part, aucun document n'indique qu’elle faisait partie du ménage du regroupant dans son pays de 

provenance. À cet égard, l’intéressés produit divers documents en vue de démontrer qu’il fait partie du 

ménage de l’ouvrant droit au séjour dans le pays de provenance. Or, ces documents ne permettent pas 

d'établir de manière suffisante que cette dernière condition est remplie. 

 

En effet, selon l'arrêt de la CJUE du 15/09/2022 dans l'affaire C-22/21 (Arrêt Minister , for Justice and 

Equality - Ressortissant de pays tiers cousin d'un citoyen de l’Union), la notion d‘ « autre membre de la 

famille faisant partie du ménage du citoyen de l'Union » énoncée par la directive 2004/38/CE désigne 

toute personne entretenant avec un citoyen de l'Union une relation de dépendance fondée sur des liens 

personnels, étroits et stables. «[...] L’article 3, paragraphe 2, premier alinéa, sous a), de la directive 

2004/38 doit être interprété en ce sens que la notion de * tout autre membre de la famille qui fait partie du 

ménage du citoyen de l'Union bénéficiaire du droit de séjour à titre principal», visée à cette disposition, 

désigne les personnes qui entretiennent avec ce citoyen une relation de dépendance, fondée sur des 

liens personnels étroits et stables, tissés au sein d'un même foyer, dans le cadre d'une communauté de 

vie domestique allant au-delà d’une simple cohabitation temporaire, déterminée par des raisons de pure 

convenance. » 

 

L’existence d’un tel lien s’apprécie en fonction, outre du degré de parenté entre les deux personnes, des 

circonstances propres aux cas, de l’étroitesse de la relation familiale ainsi que de la réciprocité et de 

l’intensité du lien entre ces deux personnes. S’agissant de la stabilité du lien, Il doit être tenu compte de 

la durée de la communauté de vie domestique entre le citoyen de l’Union et l’autre membre de sa famille 

concerné, comprenant les périodes postérieures et antérieures à l'acquisition du statut de citoyen. Enfin, 

il convient également de prendre en considération le fait qu’au moins une des personnes se trouverait 

affectée si elle était empêchée de faire partie du ménage du citoyen de l’Union. 

 

Or, il ne ressort pas du dossier de la personne concernée qu’elle remplisse la condition de membre de 

famille faisant partie du ménage telle que précisée par l'arrêt précité. L’attestation de résidence datée du 

28/09/2019 ne démontre pas qu'elle faisait partie du ménage de la personne rejoint mais tout au plus 

qu’ils habitaient à la même adresse. Quant au titre de séjour de l'intéressée en Espagne, on ignore qui 

est le membre de famille qui lui a ouvert le droit au séjour. Par ailleurs, constatons que l’intéressée est en 

Belgique depuis au moins le 22/11/2019, date à laquelle elle a introduit une demande de regroupement 

familial en qualité d’ascendante de [B.B.] (NN […]). Elle ne fait donc plus partie du ménage de la personne 

rejointe depuis cette date. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. 

 

Conformément à l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l'éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de sa vie familiale et de son état de santé. 

 

Vu que l’examen du dossier n'apporte aucun élément relatif à l'existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ; 

 

Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales prévues à l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des Droits 

de l'Homme a jugé que « les rapports entre les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l’article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, 

autres que les liens affectifs normaux (Cour EDH arrêt Ezzouhdi n" 47160/99 du 13 février 2001). Les 

éléments du dossier n'établissent aucun lien de dépendance autres que les tiens affectifs normaux. En 

outre, rien n'indique que la relation entre les membres de famille concernés ne peuvent se poursuivre en 

dehors du territoire belge. 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est pas autorisée ou admise à y séjourner à un 
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autre titre: la demande de séjour introduite te 29.06.2022 en qualité d'autre membre de famille lui a été 

refusée ce jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière ». 

 

2. Examen du moyen d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 47/1 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.1.2. Après avoir rappelé le libellé de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante 

reproduit un large extrait de l’arrêt SRS & AA c. Minister for Justice and Equality (C-22/21) de la Cour de 

Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) du 15 septembre 2022 et estime qu’il ressort de cet 

arrêt que « la notion de « tout autre membre de la famille qui fait partie du ménage du citoyen de l'Union 

bénéficiaire du droit de séjour à titre principal » concerne les personnes qui entretiennent avec le 

regroupant une relation de dépendance fondée sur des liens personnels étroits et stables tissés au sein 

d’un même foyer dans le cadre d’une communauté de vie domestique allant au-delà d’une simple 

cohabitation temporaire déterminée par des raisons de pure convenance », que « [l]a particularité de cette 

catégorie est qu’elle concerne non seulement l’étranger, membre de la famille à charge d’un citoyen de 

l’Union, mais également l’étranger, membre de la famille du citoyen de l’Union, qui n’est pas à sa charge 

dès lors qu’il suffit de faire partie du ménage du citoyen de l’Union « dans le pays de provenance » » et 

que « Cette catégorie peut donc concerner un ascendant à charge du citoyen de l’Union, tel que visé par 

l’article 2, 2), d) de la directive 2004/38, mais qui a des difficultés à produire les documents exigés pour 

démontrer la condition à charge ». 

 

Elle expose ensuite que, selon cet arrêt de la CJUE, il y a lieu de tenir compte des éléments suivants :  

« - L’élément déterminant est de vérifier que la communauté de vie n’a pas été provoquée dans le but 

d’obtenir un droit de séjour dans un Etat membre ;  

- Le degré de parenté entre le regroupant et le regroupé est un élément important pour apprécier si la 

cohabitation n’a pas été provoquée dans ce but ;  

- L’intensité des liens entre le regroupant et le regroupé est un autre élément important ; il faut que 

l’impossibilité pour l’un de rejoindre l’autre dans un autre Etat membre affecte au moins l’une de ces deux 

personnes sans que cela contraigne le citoyen de l’Union à renoncer à son droit de circuler dans l’Union ;  

- L’intensité du lien personnel stable entre le regroupé et le regroupant peut être également démontrée 

par la durée de la cohabitation ; dans ce cadre, il peut être tenu compte de la cohabitation antérieure au 

moment où le regroupant a obtenu le statut de citoyen de l’Union ».  

 

Soutenant être la mère du regroupant, degré de parenté particulièrement fort, avoir produit, dans le cadre 

de sa demande visée au point 1.4. du présent arrêt, une attestation de l’administration communale de 

Gérone datée du 28 septembre 2019 selon laquelle il était constaté qu’elle était enregistrée à la même 

adresse que le regroupant et que, malgré le fait que la durée de leur cohabitation n’y était pas mentionnée, 

elle estime que « l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne du 15 septembre 2022 n’impose pas 

l’existence systématique d’une longue cohabitation entre le regroupé et le regroupant pour faire partie de 

la catégorie de « tout autre membre de la famille qui fait partie du ménage du citoyen de l'Union 

bénéficiaire du droit de séjour à titre principal » ». 

 

Faisant donc valoir avoir cohabité avec son fils en Espagne avant que ce dernier ne s’installe en Belgique, 

être née en 1956, ne plus être en âge de travailler, percevoir une pension de vieillesse des autorités 

marocaines d’un montant de 954,80 dirhams marocains, ce qui équivaut à 86,29 euros, montant 

insuffisant pour vivre dignement et qu’il existe une obligation naturelle pour un enfant adulte de prendre 

en charge sa mère dans le besoin, elle soutient avoir rejoint son fils dès son installation en Belgique, avoir 

introduit une première demande de séjour en qualité d’ascendante à charge de celui-ci le 19 octobre 2020, 

être demeurée à son domicile jusqu’à la fin de la procédure et avoir introduit une nouvelle demande le 13 

juillet 2022.  

 

Elle conclut qu’eu égard à l’ensemble de ces éléments, il ne peut être considéré que sa cohabitation avec 

son fils à Gérone ait été de pure convenance afin de se voir octroyer un droit de séjour en Belgique, que 

la fin d’une installation commune entre elles affecterait au moins l’une d’elles et que la partie défenderesse 

a commis une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas adéquatement motivé l’acte attaqué. 

 

2.2.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 est formulé 

de la manière suivante : 
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« Sont considérés comme autres membres de la famille d'un citoyen de l'Union : 

1° […] ; 

2° les membres de la famille, non visés à l'article 40bis, § 2, qui, dans le pays de provenance, sont à 

charge ou font partie du ménage du citoyen de l'Union; 

3° […] ». 

 

Il rappelle également que l’article 47/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que ceux-ci « doivent 

apporter la preuve qu’ils sont à charge du citoyen de l’Union qu’ils veulent accompagner ou rejoindre ou 

qu’ils font partie de son ménage. 

Les documents attestant que l'autre membre de famille est à charge ou fait partie du ménage du citoyen 

de l'Union doit émaner des autorités compétentes du pays d'origine ou de provenance. A défaut, le fait 

d'être à charge ou de faire partie du ménage du citoyen de l'Union peut être prouvé par tout moyen 

approprié ». 

 

L’article 47/1 a été adopté dans le cadre de la transposition de la Directive 2004/38 du Parlement 

européen et du Conseil, du 29 avril 2004, relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de 

leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres (ci-après « la 

Directive 2004/38/CE »), dont l’article 3, paragraphe 2, alinéa 1er, de ladite Directive est libellé comme 

suit : 

« Sans préjudice d'un droit personnel à la libre circulation et au séjour de l'intéressé, l'État membre 

d'accueil favorise, conformément à sa législation nationale, l'entrée et le séjour des personnes suivantes: 

a) tout autre membre de la famille, quelle que soit sa nationalité, qui n'est pas couvert par la définition 

figurant à l'article 2, point 2), si, dans le pays de provenance, il est à charge ou fait partie du ménage du 

citoyen de l'Union bénéficiaire du droit de séjour à titre principal, ou lorsque, pour des raisons de santé 

graves, le citoyen de l'Union doit impérativement et personnellement s'occuper du membre de la famille 

concerné ; 

b) le partenaire avec lequel le citoyen de l'Union a une relation durable, dûment attestée ». 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

2.2.2. Dans son arrêt SRS, AA c. Minister for Justice and Equality du 15 septembre 2022 (C-22/21) portant 

sur l’interprétation de l’article 3, paragraphe 2, premier alinéa, sous a), de la Directive 2004/38/CE, la 

CJUE a rappelé que, dès lors que cette « disposition ne comporte aucun renvoi exprès au droit des États 

membres afin de définir la notion de « tout autre membre de la famille qui fait partie du ménage du citoyen 

de l’Union », il découle des exigences tant de l’application uniforme du droit de l’Union que du principe 

d’égalité que la même disposition doit normalement trouver, dans toute l’Union, une interprétation 

autonome et uniforme (le Conseil souligne) » (point 19), que la notion de « « tout autre membre de la 

famille qui fait partie du ménage du citoyen de l’Union bénéficiaire du droit de séjour à titre principal », 

visée à cette disposition, désigne les personnes qui entretiennent avec ce citoyen une relation de 

dépendance, fondée sur des liens personnels étroits et stables, tissés au sein d’un même foyer, dans le 

cadre d’une communauté de vie domestique allant au-delà d’une simple cohabitation temporaire, 

déterminée par des raisons de pure convenance (le Conseil souligne) » (point 30), sans toutefois que 

cette disposition ne permette de considérer qu’« il y ait lieu de recourir à la notion de « chef du ménage » 

[…] [car cela ] reviendrait à imposer, en pratique, un critère supplémentaire non prévu par le libellé de 

ladite disposition » (point 22). 

 

2.2.3. En l’espèce, l’acte attaqué est notamment motivé par le constat selon lequel « aucun document 

n'indique qu’elle faisait partie du ménage du regroupant dans son pays de provenance. À cet égard, 

l’intéressés [sic] produit divers documents en vue de démontrer qu’il [sic] fait partie du ménage de l’ouvrant 
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droit au séjour dans le pays de provenance. Or, ces documents ne permettent pas d’établir de manière 

suffisante que cette dernière condition est remplie ». La partie défenderesse renvoie ensuite à un extrait 

de l’arrêt de la CJUE susvisé et de son interprétation pour constater qu’ « il ne ressort pas du dossier de 

la personne concernée qu’elle remplisse la condition de membre de famille faisant partie du ménage telle 

que précisée par l'arrêt précité » dès lors que d’une part «  L’attestation de résidence datée du 28/09/2019 

ne démontre pas qu'elle faisait partie du ménage de la personne rejoint mais tout au plus qu’ils habitaient 

à la même adresse » mais également qu’au vu du « titre de séjour de l'intéressée en Espagne, on ignore 

qui est le membre de famille qui lui a ouvert le droit au séjour ». D’autre part, la partie défenderesse relève 

que « l’intéressée est en Belgique depuis au moins le 22/11/2019, date à laquelle elle a introduit une 

demande de regroupement familial en qualité d’ascendante de [B.B.] (NN […]). Elle ne fait donc plus partie 

du ménage de la personne rejointe depuis cette date ». 

 

Or, la partie défenderesse semble, par l’entremise de cette motivation, reprocher à la partie requérante 

de ne pas avoir prouvé que le regroupant était le chef du ménage, en violation des enseignements de 

l’arrêt de la CJUE visé supra, sans qu’aucun autre examen ne semble avoir été opéré de l’existence d’une 

éventuelle « relation de dépendance fondée sur des liens personnels étroits et stables, tissés au sein d’un 

même foyer, dans le cadre d’une communauté de vie domestique allant au-delà d’une simple cohabitation 

temporaire ». Le fait que la partie requérante ne démontre pas qui est le membre de la famille qui lui a 

ouvert le droit au séjour en Espagne n’est d’aucune pertinence à cet égard dès lors que la notion de chef 

de ménage ne l’est pas. 

 

Quant au fait que la partie requérante ait introduit une demande de regroupement familial en qualité 

d’ascendante de son autre fils en Belgique le 22 novembre 2019, ce qui constituerait, selon la partie 

défenderesse, une preuve que la partie requérante ne fait plus partie du ménage du regroupant, n’a pas 

d’incidence sur la question  de savoir si la partie requérante faisait bien partie du ménage de son fils, avec 

qui elle sollicite actuellement le regroupement familial, en Espagne quand elle y vivait.   

 

En effet, pour rappel, l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 exige que la partie requérante prouve 

qu’elle faisait partie du ménage du regroupant au pays de provenance. Cette motivation est donc 

inadéquate dans le cas d’espèce.  

 

2.2.4. La partie défenderesse n’a pas déposé de note d’observations.  

 

2.2.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen pris de la violation des articles 47/1 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs suffit à l’annulation de l’acte attaqué. 

 

2.2.6. L’ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la partie requérante constituant l’accessoire de 

l’acte attaqué, qui lui a été notifié à la même date, il s’impose de l’annuler également. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 19 décembre 

2022, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf septembre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  


